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Article 31 

Si l’utilisation judicieuse du sol à des fins d’aménagement est compromise par une répartition parcellaire 
défavorable, une procédure de remaniement parcellaire peut être introduite par décision de la majorité des 
propriétaires fonciers concernés possédant plus de la moitié des terrains, ou par décision du Conseil communal, 
ou par décision du département. 
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